
 

Supplément au prospectus du 30 décembre 2008  
(le “Prospectus”) concernant  l’offre publique d’acquisition 

obligatoire inconditionnelle mixte, éventuellement suivie 
d’une offre publique de reprise 

 
par 

 
Eni Gas & Power Belgium SA (“Eni Belgium”) 

société anonyme de droit belge dont le siège social est sis boulevard du Régent 43-44,  
1000 Bruxelles – RPM Bruxelles 0806.898.557 

 
sur la totalité des actions non encore détenues par Eni Belgium dans 

 
Distrigaz SA/Distrigas NV (“Distrigaz”) 

société anonyme de droit belge dont le siège social est sis rue de l’Industrie 10,  
1000 Bruxelles – RPM Bruxelles 0476.201.605 

 

 
 

Période d’acceptation: du 9 janvier 2009 au 19 mars 2009 inclus (16h00, heure de Bruxelles) 
 

 
Les mots et expressions définis dans le Prospectus ont le même sens lorsqu’ils sont utilisés 
dans ce Supplément.  
 
Le 12 mars 2009, Distrigaz a publié un communiqué de presse concernant ses résultats 
annuels pour l’exercice social 2008. Ce communiqué de presse est disponible sur le site 
Internet de Distrigaz (www.distrigas.be) et par référence sur le site Internet de Fortis Banque 
SA/NV (www.fortisbanking.be/epargneretplacer). Ce communiqué de presse sera considéré 
comme étant inclus dans, et faisant partie du Prospectus. 
 
Ce Supplément a été approuvé par la Commission bancaire, financière et des assurances (la 
“CBFA”) le 16 mars 2009, conformément à l’article 17 de la Loi relative aux Offres Publiques 
d’Acquisition. Cette approbation ne comporte aucune appréciation sur l’opportunité ou la 
qualité de l’Offre Publique d’Acquisition, ni sur la situation d’Eni Belgium ou d’Eni. La CBFA a 
approuvé la version anglaise de ce Supplément. Eni Belgium a réalisé une traduction en 
français et en néerlandais. Eni Belgium est responsable de l’exactitude des traductions mais 
seules les versions anglaise et française feront foi.  
 
Eni Belgium, représentée par son conseil d’administration, assume la responsabilité pour le 
contenu du Prospectus (tel que complété par ce Supplément), conformément à l’article 21 de 
la Loi relative aux Offres Publiques d’Acquisition. L’information contenue dans le Prospectus 
(tel que complété par ce Supplément) au sujet du Groupe Distrigaz a été rassemblée 
uniquement à partir d’informations publiques disponibles et d’informations fournies par 
Distrigaz.  
 
Ce Supplément fera partie du Prospectus. Le Prospectus (qui inclut ce Supplément) est 
disponible en anglais, en français et en néerlandais et peut être obtenu sans frais sur simple 
demande auprès de Fortis Banque SA/NV au 0800/90301 (numéro gratuit en Belgique) ou au 
siège social de Distrigaz sis rue de l’Industrie 10, 1000 Bruxelles. Il est également disponible 
sur les sites Internet suivants: www.distrigas.be et www.fortisbanking.be/epargneretplacer.  
 

Banque guichet 

 
Conseillers Financiers 

              
                

 
16 mars 2009 
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